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VILLARS - Réalisation du projet de chauffage à distance 
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Monsieur le Président, 

Mesdames les Conseillères communales et Messieurs les Conseillers communaux, 

1. Introduction 

Dans le cadre de la stratégie énergétique cantonale et fédérale, le but du présent préavis 

consiste à valider le principe d’une collaboration avec Romande Energie SA afin de 

déployer un chauffage à distance (ci-après : CAD) dans le centre de Villars. 

2. Contexte  

Le 21 mai 2017, le peuple suisse a accepté la Loi révisée sur l'énergie. Celle-ci tend à 

réduire la consommation d’énergie, à améliorer l’efficacité énergétique et à promouvoir 

les énergies renouvelables. Le 18 juin 2023, les citoyens ont voté sur la Loi fédérale sur les 

objectifs en matière de protection du climat, sur l’innovation et sur le renforcement de la 

sécurité énergétique. Des évolutions de la Loi fédérale sur l’énergie ainsi que de la 

législation cantonale sont d’ores et déjà en gestation. 

 

Dans ce contexte, la Municipalité, accompagnée par sa Commission de développement 

durable (ci-après : CDD), a depuis longtemps réfléchi à des processus d’énergies 

alternatives face à celles dites « fossiles ». 

 

En 2012, un concept énergétique avait été établi par le bureau Bio-Eco Sàrl en 

collaboration avec M. Jean-Marc MATHYS, garde forestier. Les conclusions mentionnaient 

que les priorités étaient à mettre sur les bâtiments et infrastructures communales. On y lisait 

également que la part de chaleur produite cette année-là, à partir de ressources 

renouvelables par rapport au potentiel, était de 4 %. On y esquissait des objectifs : 

 

- à long terme (2050) :  utiliser le 100 % du potentiel d’énergies renouvelables « chaleur » 

disponibles sur le territoire communal, 

- à moyen terme (2020) : utiliser le 50 % du potentiel d’énergies renouvelables  

« chaleur » disponibles sur le territoire communal. 

 

En 2015, dans le cadre d’un travail de diplôme pour un « Certificate of Advanced Studies », 

un concept énergétique territorial concernant le plateau de Villars avait été établi par un 

collaborateur du bureau RWB SA, accompagné par M. Jean-Christophe MOREX, 

Ingénieur communal. On y lisait : « Le cas de Villars-sur-Ollon démontre que des actions 

sont possibles dans le but d’augmenter son efficacité énergétique et donc de diminuer 

sa dépendance au pétrole en développant des zones dévolues aux énergies 

renouvelables valorisées au travers de réseaux à distance tant au bois qu’à l’aide de la 

géothermie. » 

 

En 2021, le bureau RWB a réalisé un Plan directeur communal des énergies (PDCEn), 

document essentiel pour justifier l’étude d’un CAD sur le plateau de Villars. 

Ce rapport, publié en mars 2022, résume les grandes lignes en quelques points : 

 

- favoriser et développer les réseaux de chauffage à distance dans les zones denses, 

- via ces réseaux, valorisation du potentiel local de bois-énergie, de géothermie 

profonde et de chaleur de la nappe ainsi que l’incinération des déchets, 

- dans les zones à faible densité, encourager les pompes à chaleur, 

- utilisation du solaire photovoltaïque pour couvrir les besoins croissants en électricité, 
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- larges mesures de sobriété et d’efficacité pour réduire la consommation du parc 

immobilier. 

 

En 2022, le Canton de Vaud a massivement communiqué auprès des Communes afin 

qu’elles réalisent un Plan énergie et climat communal (ci-après : PECC). Il s’agit d’un 

programme de soutien qui actualise et élargit le Concept énergétique des communes 

vaudoises, lancé en 2009. Il découle de la mesure stratégique n° 27 « Accompagnement 

des Communes » du Plan climat vaudois et propose aux Communes un appui technique 

et financier pour les accompagner dans l'élaboration et la mise en œuvre de plans climats 

communaux. 

 

Toutefois, la Municipalité et la CDD ont décidé de ne pas commander une telle étude 

mais de reprendre les 22 fiches actions du PECC suggérées par le Canton afin de mettre 

en évidence ce qui a déjà été réalisé sur le territoire. Ce travail a été effectué entre 2022 

et 2023 en interne dans le cadre de la CDD. 

 

Les pistes principales qui sont ressorties des réflexions menant à l’établissement du présent 

préavis consistent à mettre en avant et utiliser les énergies renouvelables, thème repris 

dans toutes les études citées ci-dessus. 

3. Historique 

En juin 2020, sur la base des zones retenues allant géographiquement de la piscine de 

Villars à Rochegrises, des contacts ont été pris avec Groupe E Celsius, Holdigaz SA et 

Romande Energie SA afin d’évaluer des concepts. Ces 3 entreprises ont présenté une 

étude de faisabilité. SATOM SA avait également été abordée. Cependant, cette dernière 

se concentrera uniquement sur le bas de la Commune car le développement du thermo-

réseau est déjà fort complexe. Ce projet a été mis en pause dans l’attente du PDCEn cité 

ci-dessus, étude qui a été réalisée en 2021 et validée par l’Exécutif en avril 2022. C’est à 

cette date que le mandat pour le CAD de Villars a été confié à Romande Energie SA, 

essentiellement motivé par le sérieux de son étude de faisabilité, entreprise qui a déjà une 

longue expérience dans ce domaine. 

4. Le projet 

Bien que le projet à proprement parlé ne fasse pas l’objet du présent préavis, il semble 

indispensable de le mentionner ici afin que l’Organe délibérant soit informé au mieux de 

ce qui découlera de l’acceptation de ce préavis. 

 

Le projet est composé de 2 parties principales :  

 

- la centrale de production de chaleur,  

- le réseau.  

 

Concernant la centrale, celle-ci est prévue à la Place du Rendez-vous, sur sa partie 

inférieure, dans le coin Nord, où se trouvait anciennement la déchetterie. Le projet prévoit 

de l’enterrer le plus possible dans le talus ce qui aurait 2 avantages : 

 

- perdre le moins de places de parc possible,  

- permettre une livraison du bois par la Route du Roc et de bénéficier d’une 

alimentation gravitaire.  

 

https://www.vd.ch/themes/environnement/climat/
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Des contacts ont été engagés avec le Service cantonal des forêts afin d’examiner la 

faisabilité du projet. La bande boisée séparant les deux niveaux de la place étant en forêt, 

il est impossible de construire le bâtiment dans ce talus. Cependant, celle située entre la 

Route du Roc et la place inférieure n’étant pas considérée comme de la forêt à 

proprement parler, aucune procédure de déboisement ne serait nécessaire pour une 

implantation à cet endroit. 

 

Il est prévu de déployer le réseau par étape. La première (déjà réalisée) étant de relier le 

Victoria Hôtel & Résidence Villars, le Villars Lodge et le Villars Palace. Ainsi, pour l’instant, 

l’alimentation se fait par une centrale provisoire à plaquettes et à pellets située à 

l’extrémité du parking du Villars Palace, sous le Collège d’En Haut.  

 

La seconde étape consistera à rejoindre la première en direction de la centrale définitive 

de la Place du Rendez-vous en longeant la Route des Layeux. Elle comprendra également 

le quartier de Rochegrises situé au Nord des voies du BVB et les bâtiments situés à l’aval 

de la Route du Col de la Croix jusqu’à la Trottinette.  

 

La troisième phase permettra d’atteindre le centre du village et d’arriver ensuite jusqu’au 

site de la patinoire et piscine.  

 

Enfin, la quatrième étape prévoit de raccorder les bâtiments de Rochegrises situés au Sud 

des voies du BVB dans le quartier du Royalp. 

 

Il est également prévu d’étendre le réseau en passant par la gare puis en direction 

d’Arveyes, probablement jusqu’au Bristol. Cette étape dépendra essentiellement des 

travaux des TPC SA relatifs à la refonte de la gare de Villars. 
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Le projet tel que développé actuellement nécessitera, à terme, une quantité de bois 

correspondant à 13 GWh/an d’ici 2035. Elle n’inclut pas l’extension passant par la gare 

mentionnée plus haut qui demanderait 2.5 GWh/an de bois supplémentaire. Selon le plan 

de gestion des forêts communales, celles du territoire de la Commune d’Ollon seraient à 

même de fournir 90 % du bois nécessaire au réseau thermique sans l’extension sous la 

gare. Le complément de bois énergie pourra, le cas échéant, être acheminé par des 

fournisseurs voisins. Romande Energie a des partenaires locaux dans le Chablais pouvant 

compléter la demande en bois énergie en cas de fort développement du CAD. 

5. Le droit de superficie 

Le projet d’acte étant annexé au présent préavis, il n’est volontairement pas repris ici en 

détail. Cependant, il est bon de rappeler que l’établissement de ce document a fait 

l’objet de multiples séances de travail avec Romande Energie SA mais également à 

l’interne. Il a été rédigé par Me François BIANCHI, notaire à Villars-sur-Ollon. 

 

Le droit de superficie est établi pour une durée de 50 ans. Le bénéficiaire est Romande 

Energie SA. L’assiette de la servitude s’exercera sur une surface de 728 m2 représentant la 

future parcelle 15'220 selon le plan dressé par le géomètre Jacques BONVIN à Auliens. 

6. Ressources bois 

Le bois est l’une des matières premières renouvelables et, de surcroit, de proximité sur la 

Commune d’Ollon. Cette ressource fait également partie d’une économie locale et 

régionale. 

En Suisse, depuis plus de 100 ans, les propriétaires forestiers ne peuvent couper plus que 

ce que la forêt produit annuellement. Cela sous-entend que nous ne pouvons pas 

appauvrir notre capital bois et percevoir uniquement les intérêts. A noter que, pour les 

parcelles communales, sur la dernière période de notre plan de gestion, l’entier de la 

possibilité (les intérêts) n’a pas été prélevé. 

A la lecture du présent préavis, la révision du plan de gestion des forêts communales 

touche à sa fin. Même si celui-ci n’est pas encore ratifié par le Conseil d’Etat vaudois, la 

Commune connaît l’accroissement de ses forêts et la projection pour les prochaines 

années. C’est de manière sereine que le Service forestier pourra fournir le bois qui servira 

à alimenter le chauffage à distance. 

Dans le milieu forestier, il est souhaité que l’utilisation du bois s’effectue en cascade, c’est-

à-dire qu’en premier lieu elle soit dévolue aux constructions puis, par effet domino, aux 

produits composés comme la laine de bois, la cellulose, etc. et, en toute fin de processus, 

pour produire de l’énergie. 

C’est dans cet état d’esprit que la Municipalité a œuvré pour ce futur approvisionnement. 

Des analyses sur le potentiel du bois ont été réalisées par le garde forestier puis par un 

bureau spécialisé afin de s’assurer de sa bonne utilisation au bon endroit. 

Pour les forêts sises sur le territoire communal, ce chauffage est une opportunité 

importante pour permettre de : 

- valoriser les sous-produits de certains types de travaux forestiers, qui, aujourd’hui, 

doivent être parfois financés pour être évacués, à l’image des travaux d’entretien 

des boisés sur les alpages, des coupes en bordure de routes ou à l’arrivée de lignes 
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de câbles-grues. Le fait de pouvoir en retirer un revenu devrait permettre de 

pérenniser ces travaux, 

- permettre une optimisation ou la réalisation d’objectifs sylvicoles comme : 

o la mise en place de mesures dans les massifs sujets aux incendies et pour 

lesquels il est préférable de sortir les rémanents (déchets de coupes), 

o les entretiens des boisés tels que les bords de routes sous forme de taillis, les 

lisières, les selves de châtaigniers ou encore certains secteurs forestiers en faveur 

d’une espèce demandant un nettoyage plus fin des branches et troncs, 

o les forêts protectrices qui nécessitent une reprise hâtive de la végétation afin 

de permettre à cette fonction (protection avalanches, glissements de terrain, 

etc..) d’être rapidement efficace, 

o améliorer les résultats financiers de certaines exploitations voire d’en permettre 

la réalisation sur ces parcelles privées. 

La Commune ne fournira que la quantité légalement possible. Aucun appauvrissement 

de nos forêts ne sera réalisé par suite d’une surexploitation. Ce sont vraiment les sous-

produits qui seront engagés dans cette installation. 

Ci-dessous le tableau de synthèse ressorti de l’étude d’Enviro- bois concernant le potentiel 

de fourniture : 

 

Ce qui correspond au développement du CAD envisagé par Romande Energie SA 

jusqu’en 2035 (13 Gwh par an). 
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7. Conclusions 

Au vu de ce qui précède, la Municipalité vous propose, Monsieur le Président, Mesdames 

les Conseillères communales et Messieurs les Conseillers communaux, de bien vouloir 

prendre les résolutions suivantes :  

 

Le Conseil communal d'Ollon, dans sa séance du 14 juin 2024 

 

- ayant pris connaissance du préavis de la Municipalité n° 2024/06, 

- ayant entendu le rapport de la Commission des finances, 

- considérant que cet objet a été porté à l'ordre du jour, 

 

décide 

d’AUTORISER, en faveur de Romande Energie SA, la constitution d’un droit distinct et 

permanent de superficie (DDP) d’une durée de cinquante ans sur la parcelle 1773 

propriété de la Commune d’Ollon. 

Adopté par la Municipalité dans sa séance du 13 mai 2024. 

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE : 

  Le Syndic :                                                     Le Secrétaire  

 

 

 

                                   P. Turrian                                                         Ph. Amevet 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Annexes :   

- Plan dressé pour constitution du DDP  

- Projet d’acte constitutif de droit de superficie  
 

 

Délégués municipaux :  Patrick TURRIAN, Syndic 

Caroline GANZ de MEYER et Philippe PASTOR, membres du Comité de pilotage 

Ollon, le 7 mai 2024 / JCM 
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